
Communiqué de presse
Saint-Denis, le 10 janvier 2020

Cartes professionnelles des conducteurs VTC
Fin de validité des cartes professionnelles 

de « conducteur de voiture de transport avec chauffeur », 
délivrées avant le 1er juillet 2017 (cartes «papier»)

L’arrêté ministériel du 20 décembre 2019, publié au journal officiel le 31 décembre 2019,
fixe la date de fin de validité de ces cartes au 1er mars 2020. 

Les conducteurs, encore détenteurs de cartes non sécurisées, sont donc invités à solliciter
une  demande  de renouvellement  de leur  carte  à  la  sous-préfecture  de  Saint-Paul  à
l’adresse suivante :

pref-professions-reglementees-route@reunion.pref.gouv.fr
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